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ARTICLE 8 BIS

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« La situation personnelle et la vulnérabilité de la personne concernée sont prises en compte avant 
toute décision de placement ou de renouvellement. Le handicap moteur, cognitif ou psychique et les 
besoins d’accompagnement définisse si le renouvellement peut avoir lieu. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à permettre une meilleure prise en compte des conditions 
personnelles des personnes dans les centres de rétention, notamment avant toute décision de 
placement ou de renouvellement. 

Entre octobre et décembre 2024, 4 personnes sont décédées en CRA. Les associations présentes sur 
places affirmaient pourtant que ces décès auraient pu être évités si la vulnérabilités de ces personnes 
avaient été prise en compte par l'administration.  

Les autorités ont pourtant dors et déjà un devoir légal de s'assurer des conditions des retenus, qui 
sont soumis à un examen médical, sur le fondement de l’article L.741-4 du Code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile, afin de déterminer ou non de leur état de santé leur permet 
d’être retenu. En cas d’avis défavorable, le médecin délivre alors un "certificat d’incompatibilité" 
qui exonère la personne d’un enfermement. Cet amendement cherche donc à rendre obligatoire, 
avant toute décision de renouvellement ou de placement.


